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L’institution judiciaire occupe une place 
particulièrement importante dans l’inconscient 
collectif, l’approche sémio pragmatique 
permettra donc de découvrir et d’expliquer les 
différents aspects de cette instance en tant que 
« dispositif d’énonciation ».  
 
L’architecture, le rituel, les décisions, habits, 
langage, mises en scène … propres à 
l’institution judiciaire peuvent être envisagés 
en tant qu’énoncés, porteurs de sens. Ainsi, 
comme toute institution, l’institution judiciaire 
est à l’origine de plusieurs discours, un 
discours « apparent » tenant à sa fonction 
sociale, politique et des discours « voilés », 
non intelligibles immédiatement dont la portée 
trouve son origine dans son caractère 
d’ « instance institutionnelle ». Ce caractère 
d’instance institutionnelle tient à sa position et 
à son rôle dans le cadre d’un ordre symbolique 
social. Cette dimension institutionnelle est 
alors le fondement d’un méta réalisme social, 
doté d’un fort pouvoir de sujétion et de mise en 
forme de l’espace social dans une perspective 
communicationnelle1, qui lui confère son 
autorité. L’institution judiciaire et les signes 
qui la composent seront alors analysés à 
travers les notions de dispositif, de 
représentation, de médiation afin de mettre au 
jour les unités de sens qui fondent l’autorité et 
le discours de l’institution judiciaire dans 
toutes ses dimensions.  
 
En effet  le dispositif judiciaire, par sa 
médiation, est à l’origine des représentations 
sociales, psychosociales, de l’institution de la 
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justice elle-même. L’institution judiciaire 
apparaît alors comme un dispositif de 
médiation en tant que dispositif de 
représentation de la société (qui n’est pas 
saisissable immédiatement).  
 
Dans une autre acception l’institution 
judiciaire est un dispositif de communication, 
en tant que dispositif d’énonciation d’un 
discours : le discours de la société qu’elle 
représente et finalement un dispositif de 
représentation de l’interdit, un dispositif de 
représentation des valeurs de la société.  
 
A travers l’institution judiciaire, la société se 
représente imparfaitement elle-même, et 
représente de la même façon, imparfaite, les 
valeurs et l’interdit dans une société. Cette 
représentation d’une réalité à travers la 
médiation du dispositif judiciaire souffre donc 
des maux de toute représentation : elle « tient 
lieu de » sans pour autant rendre présent ce qui 
est absent et met en valeur ce qui ne peut être 
perçu immédiatement.  
 
Le dispositif serait à l’origine de la création 
d’un espace rendant possible la « médiation », 
en créant  un effet de signification au-delà des 
contenus transmis ou échangés…. « …les 
dispositifs ne peuvent pas être compris 
exclusivement comme des …systèmes de mise 
en ordre du monde. Il y a un aspect de la 
fréquentation des objets, des mots, des 
personnes qui touche à la constitution de 
l’identité, qui établit une médiation affective et 
corporelle entre soi même et le monde…l’entre 
deux du dispositif pointe plutôt vers l’idée de 
médiation »2.La réalité s’efface devant le 
représenté, la médiation est voilée alors que le 
représenté est dévoilé. La représentation étant 
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elle-même une modification de la chose 
représentée qui sera considérée comme 
« vérité ». Cette vision du dispositif renvoie ici 
à la question de l’universalité du vrai : « La 
vérité désigne l’ensemble des productions qui 
se font à l’intérieur d’un dispositif. Un 
dispositif comprend des vérités d’énonciation, 
des vérités de lumière et de visibilité, des 
vérités de force, des vérités de 
subjectivisation ». 
 
Par la médiation du dispositif judiciaire, la 
représentation est non seulement « renvoi à ce 
qui n’est pas là » mais aussi discours adressé à 
« ceux qui sont là » et par les effets du 
dispositif une production de savoir autant que 
l’exercice d’un pouvoir. Néanmoins, par la 
représentation le représenté soufre toujours 
d’une déficience qui est à la fois volontaire et 
manifeste, dans une recherche de vérité 
inaccessible du fait de la médiation. Le 
représentant ne pourra être qu’indice du 
représenté. 
 
Cette étude de la représentation « par » et 
« de » l’institution judiciaire s’ancrera dans 
une approche sémio pragmatique. Cette 
approche, en tant qu’étude des signes et de leur 
influence dans le cadre de rapport sociaux 
permet en effet d’élucider certains aspects des 
fonctions de l’organisation mais aussi d’une 
façon générale, de l’organisation sociale et 
psychosociale d’une société. L’approche sémio 
pragmatique permet l’étude des interactions, 
des rapports, des positions et des rôles des 
individus dans le cadre d’une activité 
communicationnelle en dépassant la 
signification des énoncés pour découvrir la 
dimension pragmatique qui émane de 
l’énonciation. Cette approche est ancrée dans 
les travaux qui constituent le « fond commun » 
des sciences de l’information et de la 
communication en tant que « synthèse 
originale de théories homogènes, toutes 
centrées sur les phénomènes d’échanges de 
conduite et d’émergence du sens »3.   
 
Ces travaux ont donc pour objet de dévoiler les 
unités de sens caché et ainsi de dévoiler les 
différents aspects du dispositif judiciaire.  Il 
s’agira alors d’étudier le discours social issu 
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des messages en tant que signes déterminants 
au-delà de leur sens, des rôles, des positions, 
des attentes autant qu’ils induisent des modes 
de représentation et d’accès à la 
connaissance, les significations devant être 
analysées au regard des sujets communicants et 
des contextes dans lesquels ils communiquent. 
« Le fonctionnement pragmatique de la 
communication est indissociable de son 
fonctionnement cognitif. Les dispositifs de 
communication sont autant des technologies de 
la cognition que des technologies de la 
relation. Les signes sont le support 
d’opérations cognitives et l’instrument de 
fixation et de transmission de leur résultat : le 
sens….Chaque mode de communication 
articule de façon indissociable un niveau 
relationnel et un niveau cognitif…. »4.  En 
effet, selon Ducrot, toute production d’énoncé 
par un énonciateur a pour effet de transformer 
la « situation juridique » de l’interlocuteur et 
de le placer dans la situation de croire, s’il 
s’agit d’une assertion, de répondre, s’il s’agit 
d’une interrogation ou d’obéir s’il s’agit d’un 
ordre5. L’approche sémio pragmatique nous 
permettra d’étudier les différents  phénomènes 
de médiation à l’origine desquelles se situera le 
« dispositif d’énonciation » judiciaire.  
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